
CARTONS

LES BONS GESTES
Les cartons doivent être :

Pour les établissements  
du centre-ville :
•	 Présentés devant l’établissement,  

en bordure de trottoirs, 15 minutes avant 
la collecte

•	 Pliés, regroupés dans un autre carton, 
pour éviter l’encombrement dans les rues

•	 Propres et sans autre déchet pour 
favoriser le recyclage

Pour les commerçants de tous les autres 
secteurs :
•	 Déposés dans les bacs spécifiques  

(à couvercle orange)
•	 Pliés, écrasés afin d’éviter les 

débordements
•	 Propres et sans autres déchets pour 

favoriser le recyclage
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SERVICE DECOLLECTE

VoTrE

sAiNtE-mAxImE

CALENDRIER,
CONSIGNES

ET MODALITÉS
DE COLLECTE

FOR 
MULTI-LANGUAGE 

SORTING 
INSTRUCTIONS, 

SCAN ME!

SORTING Is EaSy!

EmBaLlAgEs 
En CaRtOn Et PaPiErS

EmBaLlAgEs 
En MÉTaL

EmBaLlAgEs En PlAsTiQuE, 
FlAcOnS Et BoUtEiLlEs

POUBELLES
JAUNES

YELLOW BINS
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EMBALLAGES 
ET PAPIERS
PACKAGING 
AND PAPERS

LE TRI, C’EsT FaCiLe !

TEXTILES 
D'HABILLEMENT, 

LINGE DE MAISON 
ET CHAUSSURES

FABRICS, LINEN 
AND USED SHOES

FLASHEZ POUR 
CONNAÎTRE 
LE DEVENIR 
DES DÉCHETS
SCAN ME TO SEE HOW THE 

WASTE IS PROCESSED

ReStEs AlImEnTaIrEs

ÉPlUcHuReS De FrUiTs
Et LÉGuMeS

SaChEtS De ThÉ, 
FiLtReS À CaFÉ

*Os, ArRÊTeS De PoIsSoN,
CoQuIlLeS Et CoQuIlLaGeS

BORNES DE 
COLLECTE ET 

COMPOSTEURS
BROWN BINS 

AND COMPOST BINS

*UNIQUEMENT
DANS LES BORNES 

DE COLLECTE
*ONLY IN BROWN BINS

DÉCHETS
ALIMENTAIRES

FOOD WASTE

EN VRAC
PAS DE SAC

MÊME 
COMPOSTABLE

NO PLASTIC 
BAGS

POUBELLES
BORDEAUX

BURGUNDY BINS

DÉChEtS
NoN ReCyClAbLeS

ORDURES
MÉNAGÈRES
HOUSEHOLD 

WASTE

VaIsSeLlE

SAC
FERMÉ

OBLIGATOIRE
BINBAGS MUST 

BE CLOSED

BORNES 
DE COLLECTE

TEXTILE RECYCLING BINS

DÉPÔT AU SOL
STRICTEMENT INTERDIT

NO DUMPING ON THE GROUND

POUBELLES
VERTES

GREEN BINS

BoUtEiLlEs

PoTs, 
FlAcOnS

VERRE
GLASS

V
E

R
R

E

SANS
BOUCHON

NI 
COUVERCLE

NO CAPS 
OR LIDS

EN VRAC
NO PLASTIC 

BAGS
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ENCOMBRANTS
RÉSERVÉ

AUX

PARTICULIERS

SUR INSCRIPTION

Allo encombrants : 
0 800 732 122

Directement en ligne : 
www.golfe-sainttropez.fr 
> Rubrique Vos démarches

Limité à 1m3 par rendez-vous

APPELGRATUIT
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SCANNEZ-MOI POUR
PRENDRE RDV

VOTRE
DÉCHÈTERIE

ROUTE DU MUY
Lundi au samedi  

de 8h à 12h et  
de 14h à 17h

DU 1ER LUNDI DE JUIN  
AU 1ER SAMEDI DE SEPTEMBRE

Lundi au samedi  
de 7h à 14h (non stop)

JOURS ET HEURES DE COLLECTE
à partir de 7h

COMMUNE

DE NOV. À FÉVRIER
Lundi, mercredi et vendredi

MARS À OCTOBRE
Du lundi au samedi

ZONES D’ACTIVITÉS

DE NOV. À FÉVRIER
Lundi, mercredi et vendredi

MARS À OCTOBRE
Mardi, jeudi et samedi

CENTRE-VILLE ET LITTORAL

DE NOV. À FÉVRIER
Lundi, mercredi et vendredi

MARS À MAI, SEPT. ET OCT.
Du lundi au samedi

JUIN À AOÛT
Tous les jours

RÉSERVÉ AUX

PROFESSIONNELS

PARTICULIERS ET PROFESSIONNELS

TOUTE L’ANNÉE, 
SUR INSCRIPTION
07 81 08 30 50

RÉSERVÉ AUX

PROFESSIONNELS

HUILES  
ALIMENTAIRES

7/7J

CONTACT

Direction Déchets  
Ménagers et Assimilés 

04 94 96 06 68
contactdechets@ 

golfe-sainttropez.fr

www.golfe-sainttropez.fr

APPLICATION 
MOBILE

BESOIN D’UNE INFO SUR LE TRI ? 
PRENDRE RENDEZ-VOUS POUR  

ENLEVER VOS OBJETS ENCOMBRANTS ?  
Notre application est là  

pour vous accompagner ! 

Téléchargez l’application 
Golfe de  

Saint-Tropez 
ou rendez-vous sur

golfe-sainttropez.fr

JUIN À SEPTEMBRE : 

Tous les jours à partir de 5h

DÉCHETS
ALIMENTAIRES

RÉSERVÉ AUX 

PROFESSIONNELS 

DU LITTORAL

COLLECTE ESTIVALE
Demandez vos sacs  

biodégradables :
mesbacs@golfe-sainttropez.fr
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Route du Plan de La Tour

Bvd. du Couloud rier Bouillerettes

CENTRE-
VILLE

SECTEUR 4

SECTEUR 5

SECTEUR 1

SECTEUR 3

SECTEUR 2

PoRt De
SaInTe-MaXiMe

PoRt De
SaInTe-MaXiMe

MaIrIeMaIrIe

PaRc 
D’AcTiViTÉS
CaMp FeRrAt

PaRc 
D’AcTiViTÉS
CaMp FeRrAt

DÉChÈTeRiEDÉChÈTeRiE

PlAgE De
La NaRtElLe
PlAgE De

La NaRtElLe

PlAgE De La
GaRoNnEtTe
PlAgE De La
GaRoNnEtTe

Av. Geo rg es Pom
pidou

Av
. d

u 
8 m

ai 
19

45

DIRECTION
FRÉJUS 
PAR COL DU 
BOUGNON

DIRECTION
FRÉJUS 
PAR BORD 
DE MER

DIRECTION
GRIMAUD

DIRECTION
LE PLAN
DE LA TOUR

DIRECTION
LE MUY - AUTOROUTE

ÉCoLeÉCoLe

Collecte en porte-à-porte uniquement pour les professionnels et les copropriétés.

SCANNEZ LE QR CODE, RENTREZ VOTRE ADRESSE, ET TROUVEZ VOS FRÉQUENCES DE COLLECTE EN UN CLIC !

VOTRE 
SERVICE DE
COLLECTE

ORDURES MÉNAGÈRES
à partir de 19h

CENTRE-VILLE
TOUTE L’ANNÉE

Tous les jours

SECTEUR 1
NOVEMBRE À MARS

Mardi et samedi 

AVRIL À OCTOBRE

Mardi, jeudi et samedi

SECTEUR 2
NOVEMBRE À MARS

Mardi et samedi 

AVRIL À OCTOBRE

Mardi, jeudi et samedi

SECTEUR 3
NOVEMBRE À MARS

Mardi et samedi 

AVRIL À OCTOBRE

Mardi, jeudi et samedi

SECTEUR 4
NOVEMBRE À MARS

Lundi et vendredi

AVRIL À OCTOBRE

Lundi, mercredi  
et vendredi

SECTEUR 5
NOVEMBRE À MARS

Lundi et vendredi

AVRIL À OCTOBRE

Lundi, mercredi  
et vendredi

ÉTABLISSEMENTS DE PLAGE  
ET DE CAMPINGS
AVRIL À OCTOBRE

Du lundi au samedi

RECYCLABLES
à partir de 19h

CENTRE-VILLE

SEPTEMBRE À JUIN

Lundi, mercredi,  
vendredi et samedi

JUILLET ET AOÛT

Tous les jours

SECTEUR 1

TOUTE L’ANNÉE

Mercredi 

SECTEUR 2

TOUTE L’ANNÉE

Mardi 

SECTEUR 3

TOUTE L’ANNÉE

Lundi 

SECTEUR 4

TOUTE L’ANNÉE

Vendredi

SECTEUR 5

TOUTE L’ANNÉE

Lundi et jeudi 

ÉTABLISSEMENTS DE PLAGE  
ET DE CAMPINGS

AVRIL À JUIN,  
SEPT. ET OCT. 

Lundi au samedi  

JUILLET ET AOÛT

Tous les jours

VERRE

à partir de 7h

CENTRE-VILLE

NOVEMBRE  
À MARS

Lundi, mercredi 
et vendredi 

AVRIL À JUIN, 
SEPT. ET OCT.

Lun. mer.  
ven. et sam. 

JUILLET  
ET AOÛT

Tous les jours

SECTEUR 1

NOVEMBRE À MARS

Semaines paires :  
mercredi 

AVRIL À OCTOBRE

Mercredi

SECTEUR 2

NOVEMBRE À MARS

Semaines impaires : lundi 

AVRIL À OCTOBRE

Mardi

SECTEUR 3

NOVEMBRE À MARS

Semaines paires :  
lundi 

AVRIL À OCTOBRE

Lundi

SECTEUR 4

NOVEMBRE À MARS

Semaines paires :  
vendredi 

AVRIL À OCTOBRE

Vendredi

SECTEUR 5

NOVEMBRE À MARS

Semaines impaires :  
vendredi 

AVRIL À OCTOBRE

Jeudi

ÉTABLISSEMENTS DE PLAGE  
ET DE CAMPINGS

AVRIL À JUIN,  
SEPT. ET OCT. 

Lundi au samedi  

JUILLET ET AOÛT 

Tous les jours

DÉCHETS ALIMENTAIRES

Tous secteurs - à partir de 19h

TOUTE L’ANNÉE

Mardi et samedi

 	 Point d’intérêt

 	Mairie

	� Déchèterie 
Intercommunale

LÉGENDE


